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sur l'epoque de leur entree au service etranger. A la date du 11

novembre, sur 2417 hommes arrivös ä Locarno, 803 deposerent et de-
clarerent aux commissaires avoir pris du service depuis la Promulgation

de la nouvelle loi föderale de 1859, circonstance qui nous con-
traignit d'intervenir et d'inviter les cantons, par circulaire du 26
novembre, ä deferer aux tribunaux ceux de leurs ressortissants qui se

trouvaient dans ce cas et dont la liste nominative leur fut adressee.

En presence des termes precis de la loi, le Conseil federal estime

qu'il ne pouvait pas garder le silence et que son devoir ötait d'en

procurer Texeculion, nonobstant le grand nombre des contrevenants
et les frais considörables qui en resulteront pour la caisse federale.

DE L'APPROVISIONNEMENT DES CHEVAUX POUR LE SERVICE

MILITAIRE SUISSE.

Dans ce moment oü les affaires militaires fixent l'attention de toute
la Suisse, nous desirons soumettre quelques idöes sur un point qui
intöresse ä la fois Tagriculture et l'organisation de Tarmee nationale.
Nous voulons parier des chevaux, qu'il est si necessaire de pouvoir
se procurer en abondance et promptement dans un moment de danger.

Lors des derniers armements, le Conseil fedöral a prohibe subi-
tement Texportation des chevaux. II a cru faire pour le mieux; il a

imite ce qu'on faisait dans les pays voisins, et comme les circonstances

etaient inquietantes, les personnes que cette mesure a pu leser
ont mis du patriotisme ä ne pas se plaindre. Aujourd'hui que Ton

peut envisager de sang-froid la question, nous ne voulons point rö-
criminer, mais seulement examiner : 1° si les prohibitions de cette

espece sont justes; 2° si elles sont le meilleur moyen d'assurer ä la
Suisse la quantite de chevaux dont eile peut avoir besoin dans un
moment de danger.

Quant ä la justice, evidemment eile est lösee si Ton fait tortä quelques

individus sans aucune indemnitö. Or les proprietaires de

chevaux qui dösirent vendre, au moment oü survient une prohibition de

sortie, öprouvent une perte. Cela est vrai en tout pays, mais
principalement dans un pays d'une faible ötendue, oü les frontieres sont
relativement considörables, et oü les affaires avec l'etranger sont
une partie notable des ventes et des achats. Le tort est d'autant plus
grand que le gouvernement suisse ne fait pas, en general, des em-
plettes de chevaux trös importantes et ä des prix qui relevent la
valeur abaissee par une mesure venant de lui. Le dommage est reel
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pour plusieurs individus, mais il est difficile ä apprecier, et c'est pour
cela que personne ne demande d'indemnites. C'est un accident, un
impöt qui tombe sur certains citoyens cxclusivement, tandis que dans
la regle tous les citoyens devraient supporter selon leur fortune les

charges rösultant des pröparatifs pour une guerre. Quand on fait une
requisition de paille ou de blö on cote ces denrees ä leur valeur,
quand on gene la vente des chevaux et qu'on leur öte un dixieme
ou un cinquieme de leur prix, on ne donne aucune indemnitö!

Si du moins cette injustice, contraire ä nos habitudes, etait juslifiee
par la raison qu'elle fournit le meilleur moyen pour avoir des
chevaux en quantite süffisante! Mais ce n'est pas le cas, el voici pourquoi.

Lorsque des moyens de ce genre ont ötö employes deux ou trois
fois, les personnes qui fönt metier d'aeheter et de revendre des
chevaux s'inquietent, se döfient et tächent de prevenir ce qui peut leur
arriver. On se häte de vendre ä l'etranger et Ton doit eviter d'aeheter
au dehors pour introduire en Suisse. Les chevaux ordinaires, suisses,
seront vendus le plus tot possible en France et en Italie, oü les
armements precedent souvent les nötres, et tel speculateur qui achele-
rait peut-etre des chevaux allemands pour les revendre ä nos officiers,
avec un benöfice, craignant une mesure qui rabaisse les prix, renon-
cera peut-etre äaeheter. Rien ne nuit ä un approvisionnement comme
les restrictions ou les prohibitions. Le commerce granditpar la liberte.
On le sait tres bien en Suisse. Pourquoi traite-t-on le commerce des
chevaux autrement qu'un autre? Les troupes suisses ont besoin de ble
aussi, et de viande, et de plomb, et de mille autres choses; on n'a
pas Tidöe de faire baisser artificiellement les prix de ces objets en
prohibant leur sortie dans un moment d'inquiötudc. Loin de lä, on
comprend que ce serait le moyen de nuire au commerce et de diminuer

les approvisionnements dont on a besoin.
Le mieux serait donc que le Conseil föderal renoncät pour l'avenir

aux mesures prohibilives dont nous avons parle et qu'il fit connaitre
ses intentions ä cet ögard. Ce serait empöcher la vente ä Tötranger
d'un certain nombre de chevaux au moment oü les inquiötudes de

guerre se repandent; ce serait aussi donner la meilleure de toutes les

primes, la securite aux marchands qui importent des chevaux en
Suisse. Si le gouvernement complötail ces mesures en achetant ä de

bons prix les chevaux dont il a besoin, sauf ä faire retomber la

depense sur toute la nation, comme cela est juste, on aurait assurö

Töleve, la conservation en Suisse et l'introduction dans le pays de la

plus grande quantite possible de chevaux de toute espece, ce qui est
bien le but auquel on doit viser dans l'interet militaire.

(Cultivateur genevois.)
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